
 
 

 

 

 

 

Vous êtes attendus à la première réunion du Conseil d’établissement 2021-2022 qui se tiendra par 

visioconférence Teams, le mercredi 6 octobre 2021 à 18h30.   

Dès l’ouverture de l’assemblée, nous procéderons à la présentation des membres du Conseil et à 

l’élection du membre-parent au poste de la présidence. 

 

Proposition d’ordre du jour 

5 min  1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5 min  2. Suivi et adoption du procès-verbal de la réunion du 9 juin 2021  

20 min  3. Parole au public 

                                  POINTS DE DÉCISION 

20 min  4. Régie interne (LIP art. 67)   

   4.1 Règles de régie interne   

   4.2 Points récurrents à inscrire à l’ordre du jour 

   4.3 Calendrier des réunions 

5 min  5. Document à compléter : 

      5.1 Dénonciation de conflit d’intérêt (LIP art. 70) 

 

POINTS D’INFORMATION 

 

5 min  6. Budget du CÉ 

10 min  7. Clientèle 2021-2022 

10 min  8. Sorties scolaires 

5 min  9. Activités parascolaires 

10 min  10. Service de garde 

Conseil d’établissement 2021-2022 

CÉ 21/22 OJ 01 



 

 

Martine Fortin 

Directrice 

 

Faute de quorum, la réunion ne pourra pas avoir lieu.  Si vous êtes dans l’impossibilité d’assister à cette 
réunion, S.V.P. prévenir la secrétaire de l’école Sainte-Odile au numéro 418 686-4040 poste 3510 ou par 
courriel à ecole.ste-odile@cscapitale.qc.ca  

 

 

POINTS RÉCURENTS 

 
5 min  11. Projet éducatif 2019-2023 

5 min  12. Jardin pédagogique 

5 min  13.  IGO 

5 min  14. Éducation à la sexualité 

5 min  15. Mot du représentant du comité de parents 

10 min  16.  Mot du responsable de la communauté 

 

10 min  17. Autres sujets : 

   17.1  

   17.2  

   17.3  

  18. Date de la prochaine réunion :  

  19. Levée de l’assemblée 
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